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Unissons-nous	pour	défendre	nos	droits	!	
	
La	Loi	sur	le	Handicap	existe	depuis	2003.	Nous	avons	
14	ans	de	retard	sur	son	application.	
	
Si	vous	êtes	une	personne	à	mobilité	réduite,	
handicapé(e),	en	moyen	auxiliaire,	rollator,	tintaban,	
fauteuil	roulant	manuel	ou	électrique,	scooter	
électrique	4	roues,	en	cannes	ou	maman	avec	
poussette,	mon	blog	vous	défend,	sur	le	net,	auprès	
des	élus	locaux	ou	cantonaux	et	plus	s’il	le	faut.	
	
N’hésitez	pas	à	me	contacter,	à	témoigner	de	vos	
difficultés	d’accès	dans	votre	immeuble,	dans	
l’urbanisme,	dans	les	transports	publics,	de	vos	
difficultés	à	trouver	une	aide	pour	gérer	votre	
administration	ou	tout	autre	problème.	Je	les	
publierai	avec	votre	accord,	pseudonymes	acceptés.	
Sans	vos	témoignages	il	m’est	plus	difficile	de	vous	
défendre.	
	
Si	vous	êtes	proche-aidant	d’une	personne	à	mobilité	
réduite,	vos	témoignages	sont	les	bienvenus	aussi.	
	
Si	vous	êtes	jeune,	valide,	en	pleine	forme,	soutenez-
nous	dans	les	commentaires	du	blog	et	sur	le	net,	
votre	soutien	nous	sera	précieux	et	vous	éviterez	
peut-être	d’avoir	à	vivre	les	mêmes	difficultés	lorsque	
vous	serez	vieux.	
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